
 

                     EXPLIQUEZ-MOI LE « PER CAPITA » ? 
                     L’AIST 89 modifie ses modalités de cotisations en 2022 
                   

     Avant 2022 « MASSE SALARIALE »  

     0,35% HT de la masse salariale plafonnée  

   
 

     A partir de 2022 « PER CAPITA » 

    - employeur unique 86€ H.T. par salarié 
    - multi-employeurs 43€ H.T. par salarié 

 

 
* Est considéré salarié « multi employeur », tout salarié inscrit au minimum dans deux entreprises qui adhèrent 

chacune à l’AIST89. 

 
 

 

 Pour anticiper la 6ème réforme de Santé au Travail  et 

 se conformer à la décision de la Cour de Cassation sur le 

 calcul du mode de cotisation. 

 

 L’adhésion à un service de santé au travail doit 

 reposer uniquement sur le critère du nombre de 

 salariés de l’entreprise, c’est ce que l’on appelle la 

 cotisation « per capita ».  
 

     Article L-4622-6 du Code du Travail : 

     « Les dépenses afférentes aux Services de  Santé  au 

     Travail sont à la charge des employeurs. Dans le cas de 

     services communs à plusieurs entreprises, ces frais sont 

     répartis proportionnellement au nombre des salariés. » 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pourquoi ce 

changement ? 

* Est considéré salarié « multi-employeur », tout salarié inscrit au minimum dans deux entreprises qui adhèrent chacune à l’AIST89.
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comment sera 

calculée 

ma cotisation ?

Nombre de 

salariés 

présents au 

1er janvier* 

2022 

 

Tarif 

cotisation 

au per 

capita  

Facturations 
complémentaires ? 

 

• Qu'entend-
on par 
nombre de 
salariés 
présents ?

 
 

Montant de la cotisation 

annuelle  

 


